
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2021-1114 du 25 août 2021 relatif à la mise en œuvre  
de la prestation d’hébergement temporaire non médicalisé 

NOR : SSAH2113967D 

Publics concernés : patients pris en charge en établissement de santé ; leurs accompagnants ; organismes 
d’assurance maladie ; organismes complémentaires d’assurance maladie. 

Notice : mise en œuvre de la prestation d’hébergement temporaire non médicalisé. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Objet : le décret définit les modalités de mise en œuvre de la prestation d’hébergement temporaire non 

médicalisé lors d’un parcours de soins en établissement de santé. Il précise notamment les conditions d’accès et les 
critères d’éligibilité des patients au dispositif, les conditions et les modalités de contribution de l’assurance 
maladie à son financement ainsi que les conditions de choix et de conventionnement des tiers qui peuvent se voir 
déléguer, par les établissements, la réalisation de la prestation d’hébergement. 

Références : le texte est pris en application de l’article 59 de la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021. Ses dispositions et celles du code de la santé publique qu’il modifie, 
peuvent être consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www. 
legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 251-1 ; 
Vu le code de la commande publique ; 
Vu le code de la construction et de l’habitation ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-1-6 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 160-1 ; 
Vu la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son 

article 59 ; 
Vu l’ordonnance no 77-1102 du 26 septembre 1977 portant extension et adaptation au département de Saint- 

Pierre-et-Miquelon de diverses dispositions relatives aux affaires sociales, notamment son article 3 ; 
Vu l’ordonnance no 96-1122 du 20 décembre 1996 relative à l’amélioration de la santé publique, à l’assurance 

maladie, maternité, invalidité et décès, au financement de la sécurité sociale à Mayotte et à la caisse de sécurité 
sociale de Mayotte, notamment son article 19 ; 

Vu l’avis du conseil régional de La Réunion en date du 15 juin 2021 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 16 juin 2021 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en 

date du 22 juin 2021 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de Guadeloupe en date du 1er juin 2021 ; 
Vu la saisine du conseil régional de Guadeloupe en date du 1er juin 2021 ; 
Vu la saisine de l’assemblée de Martinique en date du 1er juin 2021 ; 
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Barthélemy en date du 1er juin 2021 ; 
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Martin en date du 1er juin 2021 ; 
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon en date du 1er juin 2021 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de La Réunion en date du 1er juin 2021 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de Mayotte en date du 4 juin 2021 ; 
Vu la saisine de l’assemblée de Guyane en date du 7 juin 2021 ; 
Vu la saisine du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 10 juin 2021 ; 
Vu la saisine de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du 10 juin 2021 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 
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Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique est complété par 
une section 9 ainsi rédigée : 

« Section 9 

« Prestation d’hébergement temporaire non médicalisé 

« Art. R. 6111-50. – En application de l’article L. 6111-1-6, les établissements de santé peuvent proposer à 
leurs patients, sur prescription médicale d’un praticien exerçant en leur sein, une prestation d’hébergement 
temporaire non médicalisé, en amont ou en aval d’un séjour hospitalier ou d’une séance de soins. 

« Tout établissement de santé prévoyant de proposer la prestation mentionnée au premier alinéa la déclare, au 
moins trente jours avant la date de sa mise en place, auprès de l’agence régionale de santé territorialement 
compétente, en indiquant le cas échéant le tiers délégataire de la prestation. 

« La prestation d’hébergement temporaire est programmée dans le cadre du parcours de soins du patient. Elle ne 
peut excéder trois nuits consécutives sans acte ou prestation assuré par l’établissement de santé dont relève le 
praticien prescripteur de l’hébergement temporaire non médicalisé. La prestation d’hébergement temporaire en 
amont ou en aval d’un séjour hospitalier ne peut dépasser vingt-et-une nuits dans sa totalité, séjour hospitalier 
exclu. 

« Aucun soin n’est réalisé dans ce lieu d’hébergement temporaire par l’établissement de santé mentionné au 
deuxième alinéa, exceptés ceux prévus aux articles L. 6316-1 et L. 6316-2 et ceux réalisés en situation d’urgence. 

« Les seuils mentionnés au troisième alinéa ne sont pas applicables à l’hébergement de patients transférés entre 
les territoires et collectivités mentionnés à l’article 73 de la Constitution, les territoires de Saint-Pierre-et- 
Miquelon, de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy ainsi qu’à l’hébergement de patients transférés de ces territoires 
vers la France métropolitaine ou de la France métropolitaine vers ces territoires. 

« Art. R. 6111-51. – La prestation d’hébergement temporaire non médicalisé peut être réalisée par 
l’établissement de santé ou être confiée à un tiers par voie de convention. Le tiers délégataire, qui est choisi par 
l’établissement de santé mentionné à l’article R. 6111-50, peut être un autre établissement de santé ou toute autre 
personne morale de droit public ou privé. 

« La prestation d’hébergement temporaire non médicalisé peut être réalisée au sein de l’établissement de santé, 
dans des locaux identifiés et distincts des espaces de soins et d’hospitalisation. Elle peut également être réalisée en 
dehors de l’établissement de santé dans des locaux dédiés à l’hébergement et situés à proximité de l’établissement. 
Les locaux doivent répondre aux obligations prévues à l’article R. 164-1 du code de la construction et de 
l’habitation. 

« Si la prestation est déléguée à un tiers, une convention est conclue entre l’établissement de santé et le tiers, 
précisant notamment les modalités d’accès de la personne hébergée et de son ou ses éventuels accompagnants 
mentionnés à l’article R. 6111-52, leurs modalités d’hébergement et, le cas échéant, de restauration, les conditions 
de nettoyage et d’hygiène des locaux, les conditions financières de la délégation, les règles de sécurité et les 
responsabilités respectives en cas de non-respect des engagements réciproques pris dans le cadre de la convention. 

« Art. R. 6111-52. – La prestation d’hébergement temporaire non médicalisé peut être proposée au patient dont 
l’état de santé ne justifie pas une surveillance médicale ou paramédicale continue, une hospitalisation à domicile ou 
une installation médicale technique lourde, mais nécessite des soins itératifs ou spécifiques pendant une certaine 
durée, et dont le maintien à proximité de l’établissement de santé est nécessaire pour au moins l’une des raisons 
suivantes : 

« 1o En cas d’éloignement du domicile par rapport à l’établissement de santé ou d’accessibilité insuffisante de ce 
dernier ; 

« 2o En cas d’inadaptation temporaire du logement ou de l’environnement du fait de l’état de santé du patient ; 
« 3o En cas d’isolement géographique ou social du patient. 
« La prestation d’hébergement temporaire non médicalisé ne peut être proposée que si le patient est autonome ou 

s’il peut être accompagné. 
« Le patient bénéficiant de la prestation d’hébergement temporaire non médicalisé peut partager sa chambre avec 

un accompagnant ou, pour le patient mineur, avec deux accompagnants. 
« Les critères d’éligibilité mentionnés au présent article sont précisés par arrêté du ministre chargé de la santé 

pris après avis de la Haute Autorité de santé. 

« Art. R. 6111-53. – Le patient auquel est proposée la prestation d’hébergement temporaire reçoit une 
information complète sur les caractéristiques de celle-ci, notamment sur la contribution financière susceptible 
d’être mise à sa charge en ce qui le concerne et au titre de son ou de ses accompagnants éventuels et sur le 
règlement intérieur de la structure d’hébergement. 

« Son consentement éclairé est recueilli par tout moyen, y compris sous forme dématérialisée. Il est valable tant 
qu’il n’a pas été retiré. 

« Ce consentement porte sur le caractère temporaire et non médicalisé de l’hébergement et l’absence de soins et 
de surveillance médicale par l’établissement de santé dont relève le professionnel médical prescripteur de 
l’hébergement temporaire non médicalisé. 
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« Art. R. 6111-54. – En vue de sauvegarder la santé et la sécurité des personnes hébergées, du public et du 
personnel, le directeur général de l’agence régionale de santé, lorsqu’il a connaissance de faits pouvant être 
regardés comme susceptibles de les compromettre, peut prononcer la suspension de l’exercice de la prestation 
d’hébergement temporaire non médicalisé dans les locaux considérés, après avoir notifié son intention, par tout 
moyen donnant date certaine à cette notification, à l’établissement de santé mentionné à l’article R. 6111-50 et 
l’avoir invité à présenter des observations dans un délai de huit jours à compter de la réception de la notification. Si 
la prestation d’hébergement temporaire a été déléguée à un tiers par voie de convention en application de 
l’article R. 6111-51, l’établissement de santé prescripteur informe son prestataire, sans délai et par tout moyen 
donnant date certaine à cette information, de la mise en œuvre de cette procédure. 

« Le directeur général de l’agence régionale de santé met fin à la suspension prévue au premier alinéa lorsqu’il 
dispose d’éléments nouveaux établissant que les faits qui l’avaient justifiée ont cessé. 

« Si, à l’expiration d’un délai de trois mois, l’établissement de santé n’a pas pris les mesures permettant de 
mettre fin aux faits ayant justifié la suspension, le directeur général de l’agence régionale de santé peut prononcer 
l’arrêt de la prestation d’hébergement temporaire non médicalisé après avoir informé de son intention par tout 
moyen donnant date certaine l’établissement de santé et l’avoir invité à présenter des observations dans un délai de 
huit jours à compter de cette notification. Si la prestation d’hébergement temporaire a été déléguée à un tiers par 
voie de convention en application de l’article R. 6111-51, l’établissement de santé prescripteur informe son 
prestataire, sans délai et par tout moyen donnant date certaine à cette information, de cette décision. » 

Art. 2. – I. – Dans l’attente du rapport d’évaluation prévu au dernier alinéa de l’article 59 de la loi 
no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, pour toute activité réalisée 
entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2023, les établissements de santé bénéficient d’un financement par 
l’assurance maladie sous la forme d’un forfait à la nuitée d’hébergement temporaire non médicalisé, fixé par arrêté 
des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 

Ce forfait s’applique aux patients bénéficiant de la prise en charge de leurs frais de santé au titre de 
l’article L. 160-1 du code de la sécurité sociale, au titre du II de l’article 19 de l’ordonnance no 96-1122 du 
20 décembre 1996 relative à l’amélioration de la santé publique, à l’assurance maladie, maternité, invalidité et 
décès, au financement de la sécurité sociale à Mayotte et à la caisse de sécurité sociale de Mayotte, au titre de 
l’article 3 de l’ordonnance no 77-1102 du 26 septembre 1977 portant extension et adaptation au département de 
Saint-Pierre-et-Miquelon de diverses dispositions relatives aux affaires sociales, ou au titre de l’aide médicale de 
l’Etat mentionnée à l’article L. 251-1 du code de l’action sociale et des familles. 

Les conditions d’accès au financement de l’assurance maladie sont définies dans le cahier des charges mentionné 
au deuxième alinéa du II de l’article 59 de la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021. Le coût de la prestation non couverte par le forfait financé par l’assurance maladie peut être 
facturé, le cas échéant, au patient et aux éventuels accompagnants. 

II. – La prestation d’hébergement temporaire non médicalisé réalisée au bénéfice des patients autres que ceux 
mentionnés au deuxième alinéa du I leur est facturée, ainsi qu’aux éventuels accompagnants. Les pièces 
justificatives nécessaires aux patients affiliés au régime de sécurité sociale d’un Etat membre de l’Union 
européenne autre que la France, d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen, de la Confédération 
suisse ou d’un autre Etat en application d’une convention internationale à laquelle la France est partie, afin 
d’obtenir le remboursement auprès de leur organisme d’affiliation, sont précisées par arrêté du ministre chargé de 
la sécurité sociale. 

Art. 3. – Les établissements de santé proposant, à la date d’entrée en vigueur du présent décret, une prestation 
d’hébergement temporaire non médicalisé disposent d’un délai de trois mois à compter de cette même date pour en 
faire la déclaration auprès de l’agence régionale de santé territorialement compétente. 

Art. 4. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre des outre-mer, le ministre des 
solidarités et de la santé et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 25 août 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU 
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Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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